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Déclaration de franchissement de seuil (article L. 233-7 du code de commerce) 

 
IL EST RAPPELE QUE LA PRESENTE DECLARATION EST ETABLIE SOUS LA RESPONSABILITE DU DECLARANT, LA 

PUBLICATION DE CET AVIS N’IMPLIQUANT PAS LA VERIFICATION PAR L’AMF DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES. 

 

 

 

DAMARTEX 

 

(Euronext Growth Paris) 

 

 

 

Par courrier reçu le 17 octobre 2025, le concert composé des sociétés J.P.J-D1., JPJ 22, Silverco3 et de certains membres 

de la famille Despature a déclaré avoir franchi en baisse, le 15 octobre 2025, le seuil de 90% des droits de vote de la 

société DAMARTEX et détenir de concert, 9 715 085 actions DAMARTEX représentant 13 487 920 droits de vote, soit 

83,76% du capital et 86,43% des droits de vote de cette société4, répartis comme suit : 

 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 

JPJ-D 6 408 123 55,25 8 885 213 56,94 

JPJ 2 1 810 076 15,61 1 810 076 11,60 

Autres membres de la famille Despature 832 296 7,18 1 463 451 9,38 

Paul Georges Despature et ses enfants 4 590 0,04 9 180 0,06 

Total famille Despature 9 055 085 78,07 12 167 920 77,97 

Silverco 660 000 5,69 1 320 000 8,46 

Total concert 9 715 085 83,76 13 487 920 86,43 

 

Ce franchissement de seuil résulte d’une perte de droits de vote double suite à la mise au porteur de (i) 1 810 076 

actions DAMARTEX détenues par la société JPJ 2 et (ii) 3 931 033 actions DAMARTEX détenues par la société 

JPJ¬D. 

 

_________ 

 
1 Société en commandites par actions (sise 160 boulevard de Fourmies 59100 Roubaix) contrôlée par M. Paul Georges Despature et 

ses enfants. 
2 Société anonyme de droit suisse (sise 29 route de l’aéroport 1215 Genève, Suisse) contrôlée par M. Paul Georges Despature et ses 

enfants. 
3 Société par actions simplifiée (sise 160 boulevard de Fourmies 59100 Roubaix). 
4 Sur la base d’un capital composé de 11 598 300 actions représentant 15 605 182 droits de vote (compte tenu de la perte des 

5 741 109 droits de vote double), en application du 2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 


